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F : Facilement Etiquette 3 : Liquide
inflammable inflammable.

1  IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE / PRÉPARATION ET DE LA SOCIÉTÉ / ENTREPRISE

Nom commercial DY GEL PLUS
Usage : Solution pour l'antiseptie des mains.

Identification de la société : DENTSPLY FRANCE
ZA du Pas du lac
4 Rue Michael FARADAY
78180  MONTIGNY LE BRETONNEUX  France
Tél : (33) 01 30 14 77 77        fax: (33)  01 30 14 77 00
Email :  reception@dentsply-fr.com

N° de téléphone d'urgence : Orfila (INRS) : 01 45 42 59 59

2  IDENTIFICATION DES DANGERS

Réglementation CE. : Cette préparation est réglementée selon les Directives européennes 67/548/CEE et
1999/45/CE, leurs adaptations et leurs annexes.

Identification des dangers : F - Facilement inflammable

Dangers physico-chimiques : : Le mélange et ses vapeurs sont  inflammables.

Effets indésirables pour la santé : En cas d'ingestion importante risques d'effets dus à l'alcool éthylique: vertiges,
céphalées, somnolence, coma éthylique.
En cas d'inhalation importante de vapeurs du produit il y a risque de somnolence,
vertiges, céphalées (du à l'alcool éthylique).
En cas de contact avec les yeux légère irritation possible, rougeur.

Danger pour l'environnement : Aucun effet connu

3  COMPOSITION / INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

Substance / Préparation : Mélange en solution alcoolique.

Composants : Composants dangereux participants à la classification ou présents sous leurs
limites de classification :

Nom de la substance Concentration(s) No CAS No CE No Index CE Classification

Ethanol : 50 % 64-17-5 200-578-6 603-002-00-5 F; R11

4  PREMIERS SECOURS

Premiers secours
- Inhalation : Retirer le sujet de la zone de travail et le placer dans un endroit bien aéré.

Consulter un médecin si des symptômes respiratoires apparaissent ou persistent.

- Contact avec la peau : Laver abondamment à l'eau.
Consulter un médecin si une irritation apparaît.

- Contact avec les yeux : Rincer soigneusement et abondamment avec de l'eau en maintenant les paupières
bien ouvertes.
Consulter un ophtalmologiste si une irritation apparaît.
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4  PREMIERS SECOURS  (suite)

- Ingestion : Si la personne est consciente, rincer la bouche avec de l'eau. Ne pas essayer de
faire vomir sans avis médical.
Appelez un médecin en cas de persistance ou d'aggravation des effets néfastes
sur la santé.

Traitement médical d'urgence

5  MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

Risques spécifiques : Le produit et ses vapeurs sont facilement inflammables.
Peut former des mélanges vapeur-air inflammables / explosifs.

Moyens d'extinction
Agents d'extinction appropriés : Eau pulvérisée, poudre chimique, mousse chimique, extincteur à CO2 ( poudre

chimique résistante aux alcools )

- Agents d'extinction déconseillés : L'eau en jet bâton.

Produits de combustion dangereux : Exposée à des températures élevées, la préparation peut dégager des produits de
décomposition dangereux tels que monoxyde et dioxyde de carbone.

Equipements de protection spéciaux : Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection approprié, y
pour pompiers compris une protection respiratoire automone avec masque intégral.

Autres informations : : Refroidir les emballages exposés à la chaleur ou aux flammes avec de l'eau
pulvérisée.
Eviter le rejet des eaux d'incendie dans les égouts.

6  MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE

Précautions générales : Eloigner ou supprimer toutes sources d'étincelles ou d'ignition.

Précautions individuelles : Assurer une bonne ventilation des locaux
Protection personnelle : voir rubrique 8.

Méthodes de nettoyage : Ramasser le produit par mélange avec un absorbant inerte pour liquides.
Récupérer le mélange dans un récipient approprié pour évacuation et élimination.
Laver les résidus de la zone contaminée avec beaucoup d'eau.

Précautions pour l'environnement : Eviter le rejet dans les eaux naturelles, les eaux d'égout ou le sol.

7  MANIPULATION ET STOCKAGE

Général : Utiliser dans un local bien aéré.

Manipulation : Tenir à l'écart des sources de chaleur et des sources d'ignition
Eviter le contact avec les yeux.
Utiliser des appareils anti-déflagrants et prévoir une mise à la terre en cas de
transfert

Stockage : Conserver uniquement dans le récipient d'origine, dans un endroit frais et bien
ventilé.
Conserver à l'abri des sources d'ignition.

8  CONTRÔLE DE L'EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE

Limites d'exposition professionnelle : (Valeurs INRS France (ED 984))
Ethanol : VLCT (VLE) - France [mg/m³] : 9500
Ethanol : VLCT (VLE) - France [ppm] : 5000
Ethanol : VME - France [mg/m³] : 1900
Ethanol : VME - France [ppm] : 1000
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8  CONTRÔLE DE L'EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE  (suite)

Mesures techniques de protection : Utiliser dans un local bien aéré.

Protection individuelle
- Protection respiratoire : En cas de ventilation insuffisante, porter un masque respiratoire approprié.

Masque avec filtre anti-vapeurs/gaz type A1 ou A2. ( conforme à la norme EN 141)

- Protection des mains : En cas de contact répété ou prolongé, porter éventuellement des gants (type
néoprène ou nitrile -conforme à la norme E374)

- Protection des yeux : Une protection oculaire ne s'impose que s'il y a un risque d'éclaboussures ou de
projections de liquide. Lunettes de sécurité (conforme à la norme EN 166)

- Protection de la peau : Prévoir une protection de la peau adaptée aux conditions d'utilisation.

Hygiène industrielle : Se laver les mains après travail avec le produit. Enlever les vêtements contaminés
et les nettoyer avant réutilisation. En toutes circonstances ne pas boire, manger ou
fumer sur le lieu de travail.

9  PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

Informations générales :
Etat physique à 20°C : Liquide.

Couleur : Légèrement coloré

Odeur : Caractéristique d'alcool

Informations concernant la santé, la sécurité et l'environnement

pH (produit concentré) : 6 à 7

Point d'ébullition [°C] : > 35

Point d'éclair [°C] : 20 (coupelle fermée)

Densité : (20°C) 0,875

Solubilité : Soluble dans eau, éthanol.

Limites d'explosivité
Limite d'explosivité inférieure [% vol] : 3.3 ( pour Ethanol)

Limite d'explosivité supérieure [% vol]: 19 ( pour Ethanol)

10  STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

Stabilité et réactivité : Le produit est stable dans les conditions normales d'emploi.

Conditions à éviter : Tenir à l'écart des sources de chaleur et des sources d'ignition
Eviter l'accumulation de charges électrostatiques.

Matières à éviter : Les agents oxydants forts.

Produits de décomposition : En cas d'incendie : voir rubrique 5.
dangereux

11  INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

Toxicité aiguë : Pas de toxicité connue

Toxicité chronique : Aucun effet chronique potentiel pour la santé n'est à considérer.

Informations toxicologiques
- Inhalation : En cas d'inhalation importante de vapeurs du produit il y a risque de somnolence,

vertiges, céphalées (du à l'alcool éthylique).

- Contact avec les yeux : En cas de contact avec les yeux légère irritation possible, rougeur.
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11  INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES  (suite)

- Ingestion : En cas d'ingestion importante risques d'effets dus à l'alcool éthylique: vertiges,
céphalées, somnolence, coma éthylique.

12  INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

Biodégradabilité : : Produit difficilement biodégradable.

Effets écotoxiques : : Aucune écotoxicité n'est à craindre pour les orgnanismes aquatiques.

Sur le produit : Eviter le rejet dans les eaux naturelles, les eaux d'égout ou le sol.

13  CONSIDÉRATIONS RELATIVES À L'ÉLIMINATION

Généralités : Détruire conformément aux règlements de sécurité locaux/nationaux en vigueur.

Elimination des déchets du produit : : Les restes non utilisés du produit doivent être considérés comme des déchets
dangereux.  Ils doivent être incinérés dans une installation agréée.

Destruction des récipients vides : : Eliminer par incinération ou récupérer l'emballage pour recyclage après élimination
des résidus du produit.

14  INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT

Information générale : Le produit est soumis aux prescriptions de transport : - Par route RID/ADR - Par
voie maritime OMI/IMDG - Par voie aérienne OACI/IATA

No UN : 1170

Transport terrestre
Classement ADR/RID
Désignation officielle de transport : ÉTHANOL EN SOLUTION (ALCOOL ÉTHYLIQUE EN SOLUTION)

N° I.D. : 33

- Classe ADR : 3

- Groupe d'emballage ADR : II

Etiquetage ADR/RID : Etiquette 3: Liquides inflammables

Transport par mer
- Code  OMI-IMDG
Désignation officielle de transport : ÉTHANOL EN SOLUTION (ALCOOL ÉTHYLIQUE EN SOLUTION)

- Classe OMI : 3

Groupe d'emballage OMI : II

- Polluant marin-IMDG : Non.

- Fiche Sécurité N° : F-E, S-E

- Etiquetage OMI : Etiquette 3: Liquides inflammables

Transport aérien
- OACI/IATA
Désignation officielle de transport : ETHANOL SOLUTION (ETHYL ALCOHOL SOLUTION) (Ethanol)

- IATA - Classe ou division : 3

Groupe d'emballage IATA : II

- Etiquette IATA : Etiquette 3: Flammable Liquids
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15  INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

Etiquetage CE : Cette préparation est soumise à la  réglementation sur l'étiquetage selon les
Directives européennes 67/548/CEE et 1999/45/CE, leurs adaptations et leurs
annexes.

Symbole(s) : F - Facilement inflammable

Phrase(s) R : R11 - Facilement inflammable.

Phrase(s) S : S7 - Conserver le récipient bien fermé.
S9 : Conserver le récipient dans un endroit bien ventilé.
S16 - Conserver à l'écart de toute flamme ou source d'étincelles - Ne pas fumer.
S33 : Eviter l'accumulation de charges électrostatiques.

16  AUTRES INFORMATIONS

Liste des phrases R du chapitre 3 : R11 - Facilement inflammable.

Origine des données utilisées : Cette fiche de sécurité a été réalisée sur la base des informations fournies par le
fabricant.

Le contenu et le format de cette Fiche de Données de Sécurité sont conformes au Règlement CE 1907/2006.

DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉ
Cette fiche complète la notice technique d'utilisation mais ne la remplace pas. Les indications données ci-dessus sont basées sur
l'état actuel de nos connaissances et expériences relatives au produit concerné à la date de mise à jour. Elles sont données de
bonne foi. L'attention des utilisateurs est en outre attirée sur les risques éventuels encourus si ce produit est utilisé pour d'autres
usages que ceux pour lesquels il est conçu. Cette fiche ne dispense en aucun cas l'utilisateur de connaître et d'appliquer
l'ensemble des textes réglementant son activité.

Fin du document
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